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En 2008 l’entretien d’appréciation se déroulera du 21 janvier au 21 avril 2008. 
 
Tous les agents de classe I à III, fonctionnaires, titulaires ou stagiaires ainsi que les agents 
contractuel(le)s qui ont travaillé sur une période au moins égale à 6 mois. 
 
L’entretien permet : 

- d’évaluer la maîtrise du poste (évaluation des compétences de chacun par rapport au 
poste occupé) 

- de faire le point sur les formations réalisées 
- de définir des objectifs clairs de développement personnel 
- de définir l’accompagnement détaillant les moyens à mettre en œuvre pour atteindre 

les objectifs ci-dessus (actions de formations nécessaires -plan  de formation indivi-
duel)  

- d’identifier le projet professionnel et de planifier si besoin un entretien professionnel 
(mobilité, évolution, changement de métier. 

 
L’entretien professionnel peut se dérouler dans le prolongement de l’entretien d’appréciation, 
ou se planifier à un moment distinct.. 
 

 

Particularités 2008  : incidences des évolutions organisationnelles : 
 
Dans le cadre des évolutions organisationnelles eff ectives au 1 er janvier 2008, ou en 
cours pendant la campagne d’appréciation, il est pr éconisé la démarche suivante : 

- pour les agents qui changent de hiérarchique N+1 du  fait des réorganisations 
(mobilité de l’agent et/ou du hiérarchique, l’entre tien pourra être conduit, en 
accord entre les responsables et avec l’accord de l ’apprécié(e), par le hiérar-
chique précédent qui a suivi son collaborateur tout  au long de l’année 2007. 

- La fixation des objectifs 2008 sera du ressort du n ouveau hiérarchique de 
l’agent. 

La validation du niveau d’appréciation reste du res sort du responsable  du NOD de 
rattachement de l’agent au moment où s’effectue l’e ntretien. 
 

Nous allons peut-être nous répéter, mais l’importance de l’appréciation sur la carrière nous y 
oblige. Et puis, il y a celles et ceux pour qui ce sera la première fois. 
 
Rappelons que les résultats de l’appréciation ont u ne influence directe sur votre car-
rière, notamment en matière de : promotion, avancem ent d’échelon, avancement de 
grade, revalorisation du complément poste, mutation  ; bref, de quoi le prendre au sé-
rieux. 
 
Alors plutôt que de le vivre comme une corvée et même si c’est un moment désagréable à 
passer, pourquoi n’y verrait-on pas une chance offerte de faire le point sur son travail et sur 
ses motivations en terme d’évolution de carrière. 
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Aussi, est -il extr êmement  important de bien le préparer.  
 
Préparation :  
 
Réfléchissez à votre façon de travailler. Quels sont vos points forts, vos points faibles ? 
Quelles formations vous manquent pour effectuer correctement vos tâches ? Lesquelles 
souhaiteriez-vous ? Quelles sont vos ambitions professionnelles au sein de l’entreprise ? 
 
Pour vous y aider, vous pouvez demander à vos responsables qu’ils vous fournissent avant 
l’entretien un exemplaire vierge du dossier avec les critères d’appréciation. 
 

Déroulement  : 
 
Vous devez être prévenu suffisamment à l’avance (plusieurs jours).  
Il doit se dérouler dans un lieu clos si possible où vous ne serez pas dérangé. Seuls votre 
appréciateur/rice et vous devez être présents. 
Si tel n’était pas le cas n’hésitez pas à le signaler à la fin de l’entretien par écrit dans l’encart 
réservé à vos commentaires. 
 
Munissez-vous d’un papier et d’un crayon pour prendre des notes de ce qui va être dit. 
 
L’entretien n’est pas un interrogatoire . 
  
C’est l’appréciateur/rice qui expose la vision qu’il a de vous et vous de commenter, voire de 
critiquer les propos  tenus. 
 
Argumentez sur vos points faibles. (Manque de forma tion, de matériel, locaux inadap-
tés, maladies, etc…) 
 
Défendez-vous sur chaque critère . Par exemple, y-a t’il eu un procès verbal sur les faits 
qui vous sont reprochés ? 
 
Exposez vos souhaits  en matière de formation, de poste à occuper et vos ambitions pro-
fessionnelles. 
 
Veillez à ce que les objectifs qu’on vous fixe soie nt réalistes, le plus possible chiffrés. 
 
A la fin de l’entretien, votre signature ne vaut pas acceptation de la note, mais veut simple-
ment dire que vous y avez participé.  
Cet entretien est obligatoire, ne pas s’y rendre co nstitue un manquement vis-à-vis de 
La Poste et pourrait vous desservir. . 
 
Enfin, vous avez cinq jours pour réfléchir aux commentaires que vous inscrirez dans l’encart 
prévu. N’oubliez pas que si vous deviez faire un recours, seuls ces écrits pourront être pris 
en compte. 
 
L’entretien sera ensuite validé par votre chef de service puis vous reviendra pour signature.  
 
Si vous n’êtes pas content(e) de votre appréciation, c’est à compter de cette signature que 
vous aurez deux mois  pour demander la convocation de  la commission de médiation  
chargée d’examiner votre éventuelle requête ou/et déposer un recours  susceptible 
d’examen en CAP/CCP (Commissions Administratives Paritaires pour les fonctionnaires, 
Commissions consultatives Paritaires pour les contractuel(le)s. 
 

Mais vous pouvez aussi nous contacter, 
nous vous aiderons et nous vous conseillerons. 


